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L’Assemblée Générale Ordinaire de l’Association Mutuelle et Solidarité s’est tenue le 6 juin 
2019 à Sélestat, dans le Bas-Rhin, au sein de la Nouvelle Bibliothèque Humaniste. C’est 
dans un nouvel écrin très lumineux, après quatre années de travaux et de rénovation 
architecturale, que cette bibliothèque présente une collection exceptionnelle d’ouvrages 
rares et précieux du Moyen-Age et du début de la Renaissance. 
 
L’accueil des membres présents de l’association s’est fait dans ce remarquable cadre à 
partir 10H00. 
 
L’assemblée est présidée par son Président Rémy GUTLEBEN ayant tous pouvoirs à cet 
effet. 
 
Le quorum de l’assemblée générale se trouve atteint par la majorité des membres présents 
ou représentés sous le contrôle du scrutateur nommé à cet effet en la personne de M. André 
FLAITZ. 
 
M. J-Pierre TSCHIEMBER remplit les fonctions de secrétaire. 
 
Le Président déclare l’assemblée générale ordinaire ouverte et rappelle les points inscrits à 
l’ordre du jour :  
 
1 - Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire  du 27.06.2018 
2 - Rapport de gestion de l’activité 2018 
3 - Approbation du bilan et du compte de résultat 2 018 
 
 
Le Président de l’assemblée ouvre la séance et donne lecture du procès-verbal de 
l’assemblée générale ordinaire de l’exercice précédent qui s’est tenue à Sochaux le 27 juin 
2018. 
 
 
Il cède ensuite la parole à M. J-Pierre TSCHIEMBER  pour la présentation du rapport de 
gestion se rapportant à l’exercice clos le 31.12.2018. Celui-ci rappelle que depuis le début de 
l’année 2018, conformément à l’évolution souhaitée, l’objet principal de la mission de 
l’association s’est davantage porté sur la réalisation d’actions solidaires et d’utilité sociale en 
relation avec ses partenaires. Dans ce nouvel élan, avec le concours de ces derniers, 
différentes opérations solidaires ont été financées par l’association au cours de l’année. 
D’autres actions sont déjà engagées et en cours pour 2019. 
 
La parole est donnée à Mlle Emmanuelle BAUCHET  qui présente et commente l’ensemble 
des opérations et des chiffres formant le compte de résultat et le bilan de l’association au 
31.12.2018.  Le produit total des activités s’élève à 32411,72 €. Les charges quant à elles 



s’élèvent à 29928,33 €. Des provisions d’un montant égal à 11756,73 € ont été constituées 
en prévision d’actions solidaires à réaliser. Le compte de résultat révèle un solde positif de 
2483,39 € et le bilan totalise un actif et un passif de 30546,58 €. Ces résultats témoignent de 
l’intérêt suscité par la vocation et les engagements de l’association. Au terme de l’exercice 
nous avons dénombré un total de 18517 adhérents  qui ont cotisé et sont membres de 
l’association. 
 
 
M. André FLAITZ  intervient en sa qualité de trésorier pour confirmer et valider les chiffres et 
le résultat présentés au titre de l’exercice 2018, après avoir eu connaissance et après avoir 
vérifié les documents comptables des opérations réalisées durant l’exercice. 
 
L’assemblée générale ordinaire, après avoir entendu le rapport de gestion et après avoir pris 
connaissance de l’ensemble des données en rapport avec le déroulement de l’activité de 
2018, prend les résolutions suivantes :  
 
1ère résolution  
L’assemblée générale ordinaire adopte à l’unanimité le procès-verbal de l’assemblée 
générale ordinaire du 27 juin 2018, 
 
2ème résolution 
L’assemblée générale ordinaire, après avoir entendu le rapport de gestion présenté par M J-
Pierre TSCHIEMBER et après avoir eu connaissance du compte de résultat et du bilan de 
2018 présentés par Mlle Emmanuelle BAUCHET, approuve à l’unanimité l’ensemble des 
documents et des opérations, 
 
3ème résolution 
L’assemblée générale ordinaire approuve à l’unanimité les comptes de l’exercice 2018 qui se 
soldent par un résultat positif de 2483,39 € et un total au bilan de 30546,58 €. Elle approuve 
en outre le report à nouveau du résultat de l'exercice. 
 
Les sujets à l’ordre du jour ayant été entièrement abordés et traités, le président Rémy 
GUTLEBEN  remercie les participants pour leur présence et pour leur confiance témoignée 
aux activités de l’association en 2018. 
 
Il clôt l’assemblée générale ordinaire et invite les membres présents à une visite de la 
nouvelle bibliothèque humaniste sous la conduite de son Directeur, Monsieur Benjamin 
FENDLER dont les explications et les commentaires ont été unanimement  appréciés. Il 
remercie Monsieur FENDLER pour son accueil et sa disponibilité ainsi que pour les locaux 
qu’il a mis gracieusement à la disposition de l’association pour la tenue de la présente 
assemblée générale.  
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